
PROVINCE DE QUÉBEC 
Centre de services scolaire des Hauts-Cantons 
 
04 
 
Séance du Conseil d’établissement de l’école de Ste-Cécile, tenue le 10e jour du mois de 
mars 2022, à 18 h 30, à l’école de Sainte-Cécile, située au 4570, rue Principale à 
Sainte-Cécile-de-Whitton. 
 
Sont présents :  
 
Membres – Parents Membres – Personnel  
Marlène Bachand Zoé Dumas 
Josée Rancourt Julie Morin 
Nancy Walsh Vanessa Chouinard 
Véronique Poirier Mélanie Godbout 
  
  
Représentante de la communauté : Caty Quirion 

 
La directrice par intérim : Isabelle Boulet 

 
 
Sont absentes :  
 
Madame France Prince, membre parent ainsi que madame Maryse Rouillard, membre du 
personnel. 
 
 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 
Madame Isabelle Boulet souhaite la bienvenue à tous. Madame Marlène Bachand 
présente l’ordre du jour. 
 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
C.ET 21-035 
 

Sur la proposition de madame Véronique Poirier, il est résolu de procéder à l’adoption de 
l’ordre du jour avec les ajouts suivants : 
 
Au point # 13, ajoutez : 
 
13.1 Voyages de fin d’année 

13.2 Circuit d’autobus 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 9 décembre 2021 

4. Suivi au dernier procès-verbal 

5. Rapport budgétaire du conseil d’établissement (adoption) 

6.  Profil de compétences et critères de sélection du directeur d’établissement et de 

centre (consultation) 

7. Prévision d’effectifs 2022-2023 : nombre d’élèves et organisation scolaire 

(consultation) 

8. Mesures de sécurité 2022-2023 (adoption) 

9. Campagne de financement 

10. Parc-école (suivi) 

11. Projet pédagogique particulier 

12. Informations et correspondance 

12.1 Service de garde 

12.2 Présidente 

12.3 Déléguée au comité de parents 

12.4 Enseignantes (Bons coups à l’école, etc.)  

12.5 Direction 

 
13. Autres objets d’étude : 

13.1  Voyages de fin d’année 

13.2 Circuit d’autobus 

14. Période de questions du public 

15. Date et heure de la prochaine séance : Le jeudi 12 mai 2022 à 18 h 30 

16. Levée de la séance. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 9 décembre 2021 
C.ET 21-036 
 
Sur la proposition de madame Vanessa Chouinard, il est résolu de procéder à l’adoption 
du procès-verbal de la séance du 9 décembre 2021 tel que rédigé. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4. Suivi au dernier procès-verbal 
C.ET 21-037 
 

- Le procès-verbal de la séance extraordinaire qui a eu lieu le 9 février dernier sera remis à 
la prochaine séance. 
 

- Les demandes MAO acceptées pour l’an prochain sont : une toile solaire pour la fenêtre 
du corridor près du bureau de la direction, une borne électrique ainsi qu’un mobilier de 
bureau pour le secrétariat. 
 

- Madame Mélanie Godbout a pris contact avec madame Manon Rousso, photographe. Le 
bon de commande a été envoyé aux membres du CE et a été approuvé par courriel. 
 
Les photos scolaires pour l’année 2022-2023 auront lieu le jeudi 8 septembre 2022. 
 
Sur la proposition de madame Julie Morin, il est résolu d’approuver le bon de commande 
de madame Manon Rousso et de la réserver pour les photos scolaires de l’année 
2022-2023. 
 
Annexe CET082-2021-2022-020 
 
ADOPTÉE à l’unanimité 
 

 

 
5. Rapport budgétaire du conseil d’établissement 
C.ET 21-038 
 
Nous prenons connaissance du rapport budgétaire mis à jour pour cette séance 
concernant les activités du CE. 
 
Sur la proposition de madame Zoé Dumas, il est résolu d’approuver le rapport budgétaire 
tel que rédigé. 
 
Annexe CET082-2021-2022-021 
 
ADOPTÉE à l’unanimité 
 

 

 

6. Profil de compétences et critères de sélection du directeur d’établissement et de 
centre (consultation) 
 
La directrice présente le document « Le Profil de compétences et critères de sélection du 
directeur d’établissement et de centre ». Les membres sont invités à ajouter leurs 
commentaires. 
 

Considérant l’article 79.2 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil d’établissement 
doit être consulté par le directeur général du centre de services scolaire sur les 
critères de sélection du directeur de l’école. Le directeur de l’école est nommé par le 
directeur général selon les critères de sélection qu’il établit après consultation du 
conseil d’établissement. 
 
Le directeur général du centre de services scolaire peut désigner une personne pour 
occuper temporairement le poste de directeur de l’école, en appliquant les 
dispositions des conventions collectives ou des règlements du ministre qui peuvent 
être applicables, le cas échéant. 

 
Il est résolu d’envoyer le document « Le profil de compétences et critères de sélection du 
directeur d’établissement et de centre » au directeur général du centre de services scolaire 
avec les compétences sélectionnées par les membres. 
 
Ce document est joint en annexe au présent procès-verbal. 
 
Annexe CET082-2021-2022-022 
Annexe CET082-2021-2022-023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7. Prévision d’effectifs 2022-2023 : élèves et organisation scolaire 
 
Maternelle 4 ans : 1 élève (maternelle 4 ans enseignée à Saint-Sébastien) 
Maternelle 5 ans : 8 élèves 
1ère année :   11 élèves 
2e année :  10 élèves 
3e année :  8 élèves 
4e année :  9 élèves 
5e année :  9 élèves 
6e année :  7 élèves 
 
 

L’organisation scolaire prévue actuellement pour 2022-2023 se détaille comme suit : 
 
1 classe de préscolaire 5 ans 
1 groupe de 1ère et 2e années 
1 groupe de 2e et 3e années 
1 groupe de 4e et 5e années 
1 groupe de 5e et 6e années 
 

 
De plus, la directrice présente le document démontrant les prévisions du nombre d’élèves 
à partir de 2021-2022 jusqu’en 2025-2026. 
 
Annexe CET082-2021-2022-024 
Annexe CET082-2021-2022-025 
 

 

 

8. Mesures de sécurité 
C.ET 21-039 
 
Madame Isabelle Boulet présente les mesures de sécurité pour l’année scolaire 
2022-2023. 
 
Il est proposé par madame Nancy Walsh d’approuver les mesures de sécurité telles que 
présentées pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
Annexe CET082-2021-2022-026 
 
ADOPTÉE à l’unanimité 
 
 
 
9. Campagne de financement (suivi) 
 
Certaines idées sont émises pour de futures campagnes de financement afin de reconduire 
l’option 5 et 6 l’an prochain : 
 

- Rallye-maison 
- Bingo Tupperware. Des démarches seront faites pour connaître le mode de 

fonctionnement avec madame Patricia Carrier. 
 
 
 
10. Parc-école (suivi) 
 
Madame Isabelle Boulet mentionne que les travaux débuteront cette année. 
 
 
 
11. Projet pédagogique particulier (suivi) 
 
L’an prochain, nous continuerons d’offrir le projet « Bouge, respire et développe tes 
possibilités » à tous les élèves de l’école. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



12. Informations et correspondance 
 
 
12.1 Service de garde   
 
Plusieurs activités ont eu lieu au service de garde depuis la dernière séance du CE : 
activité cuisine, fabrication de lampions, patin, etc. 
 
 
12.2 Présidente 
 
Madame Marlène Bachand mentionne qu’il y a présentement un projet en développement 
pour un jardin communautaire. S’il y a des personnes intéressées à être responsables du 
projet et qui aimeraient partager leur savoir-faire, elles sont les bienvenues. 
 
Madame Bachand nomme également que la Municipalité a reçu une subvention pour une 
patinoire en béton. 
 
 
12.3 Déléguée au comité de parents 
 
Madame Nancy Walsh nomme que des sujets variés ont été présentés lors de la dernière 
rencontre : 
 
- Les autobus qui ne vont pas chercher les enfants qui demeurent dans les rangs lorsque 

la température ne le permet pas. 
 
- Une formation sur l’accompagnement (signaux d’alarme chez les jeunes). 
 
 
12.4 Enseignantes 
 
- Malheureusement, les activités prévues à l’occasion du Temps des fêtes ont toutes été 

annulées en raison de la pandémie. 
 
- Les enseignantes mentionnent que le dîner de la persévérance scolaire a été bien 

apprécié par les élèves. 
 
- Nous avons dû réadapter la classe neige dû à la température. 
 
- Les sorties en éducation physique ont été très appréciées par les élèves. Il a fallu 

réorganiser l’horaire de tous puisque madame Julie offrait deux périodes en ligne de patin 
ou de raquettes pour chacun des groupes. 

 
- Une pyramide a été montée par les élèves de la maternelle. 
 
- Une activité « Gumboot » a été présentée à tous les élèves de l’école. Cette activité a 

été très aimée de tous. 
 
- Les élèves de la maternelle ont fabriqué, à l’occasion des 100 jours de l’école, des formes 

de pieds et les ont collés sur les murs. Lorsque le nombre de jours d’école diminue, ils 
enlèvent une forme de pied.  

 
 
12.5 Direction 
 
- Madame Isabelle Boulet nomme qu’elle a eu un bel accueil de tous et que son adaptation 

a été facile. 
 
- Nous pouvons aller à la bibliothèque n’importe quand selon l’horaire des enseignantes. 
 
- Nous possédons maintenant une clé pour ouvrir la cabane de l’OTJ lors d’une activité 

patin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



13. Autres objets d’étude 
 
 
13.1 Voyages de fin d’année 
 
Le voyage prévu pour les élèves de la maternelle à la 3e année est d’aller au Parc-O-Fun. 
 
Pour les élèves de la 4e à la 6e année, les enseignantes ont prévu d’aller à Arbre en Arbre 
et/ou au Camping Aventure. 
 
Il est question de demander 45.00 $ par élève pour les activités. 
 
Aucune décision n’est prise. Le tout sera discuté à la prochaine séance. 
 
 
13.2 Circuit d’autobus 
 
L’autobus 435 procédait avec une alternance afin que tous les élèves puissent bénéficier 
d’un retour à la maison plus tôt une semaine sur deux. Cependant, il n’y a plus d’alternance 
cette année. Madame Isabelle Boulet fera un suivi avec le transport scolaire à ce sujet. Le 
point sera discuté de nouveau à la prochaine séance. 
 
 
 
14. Période de questions du public 
 
Aucun public. 
 
 
 
15. Date et heure de la prochaine séance 
 
La prochaine séance aura lieu le jeudi 12 mai 2022 à 18 h 30. 
 
 
 
16. Levée de la séance 
C.ET 21-040 
 
Sur la proposition de madame Josée Rancourt, il est résolu de procéder à la levée de la 
séance à 20 h 31. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité 

 
 
 

                                     Marlène Bachand, présidente 
 
 
 
 
                   Isabelle Boulet, directrice par intérim 


